
 

 
 

Accord-cadre d’impression de supports de communication 

 

Section I : Pouvoir adjudicateur 

 

C.A. de la Riviera Française - 16 Rue Villarey – 06500 Menton  

Point(s) de contact : Mme Ndeye Fatou SENGHOR 06500, Menton, Téléphone : (+33) 4 92 41 80 44 - Courriel : 

nf.senghor@carf.fr Code NUTS : FRL03   

 

Adresse(s) internet : http://www.riviera-francaise.fr 

 

Adresse du profil acheteur : http://www.achatpublic.com 

 

COMMUNICATION : Les documents du marché sont disponibles gratuitement en accès direct non restreint et 

complet, à l'adresse : http://www.achatpublic.com 

 

Adresse à laquelle des informations complémentaires peuvent être obtenues : Le ou les point(s) de contact 

susmentionné(s) 

  

Les offres ou les demandes de participation doivent être envoyées par voie électronique à l'adresse : 

http://www.achapublic.com ou les points de contact susmentionnés.  

 
 
Section II : Objet du marché : L'objet de cet accord-cadre concerne des prestations " d'impression des supports 
de communication " sur papier uniquement. Cette dénomination comprend : 

- La fourniture du BAT  
- L'impression sur supports " papier "  
- Le façonnage  
- La livraison à la CARF, sur une des communes membre ou chez un routeur. 

 
Catégorie de services : 27 CPV - Objet principal : 79823000. 
Lieu d'exécution : CARF - communes Membres - routeur, 06500 Menton. 
 
L'avis implique l'établissement d'un accord-cadre avec un seul opérateur. Il donne lieu à émission de bon de 
commandes. Il est conclu sans minimum et avec un maximum de 48.000 euros HT annuel. 
 
L'accord-cadre est conclu pour une durée de 24 mois dans la limite du montant annuel d’engagement. 
 
Il est renouvelable deux fois tacitement pour une durée d’une année sans que la durée maximale puisse dépasser 
4 ans.  
 
Caractéristiques principales :  
 
Le titulaire sera appelé à intervenir selon 4 axes :  
- la fourniture du BAT : les maquettes des documents seront fournies par le Service Communication sur fichiers 
numériques. Chaque travail confié au titulaire devra faire l'objet d'un bon à tirer (Bat).  
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- l'impression sur supports " papier " : la fabrication des outils de communication sur papier.  
Le façonnage : toutes les opérations de finition des supports imprimés pouvant comprendre du pelliculage, du 
vernis sélectif, de la plastification, ainsi que du relief, filigrane ou dorures, puis le massicotage ou la coupe 
spécifique (sur mesure), du pliage, de l'encartage, de l'assemblage ou du brochage, de l'agrafage, de la reliure ou 
de la perforation.  
 
La livraison : le point principal de livraison est la CARF (16 rue Villarey - 06500 Menton). Pour des gros tirages, il 
est possible qu'une livraison chez un routeur situé sur Nice ou sur les communes voisines soit à prévoir. 
Ponctuellement, une livraison sur une ou plusieurs communes membres pourrait être à prévoir.  
Dans certains cas, notamment pour les gros tirages, il pourra être demandé au titulaire l'impression d'un cromalin 
ou d'une épreuve en fonction de l'avancement de la réalisation des maquettes 
 
Quantités (fournitures et services), nature et étendue (travaux) : la CARF édite des supports institutionnels, 
administratifs, informatifs, de sensibilisation et promotion. Elle organise des événements et participe à ceux de ses 
partenaires.  
Les supports utilisés sont :  
- print : dépliant, leaflet, affiche, flyer, brochure, magazine communautaire, rapport, bilan, guide interne, cahier de 
brouillon, carte postale, marque page, ....  
- administratif : carton d'invitation, carte de visite, carte de vœux, carte de remerciements, chemise, ....  
- presse : communiqué de presse, dossier de presse, invitation presse, . 
 
Refus des variantes. 
 
Prestations divisées en lots : non. 
 
Critères d'attribution :  
 
Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés ci-dessous avec leur 
pondération : 
 
     - valeur technique : 40 %  
     - prix des prestations : 40 %; 
     - délai d'exécution : 20 %. 
 
 
Type de procédure : procédure adaptée. 
 
Date limite de réception des offres : 15 avril 2019, à 11 heures. 
 
 
 
Instance chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Nice 33 33 boulevard Franck Pilatte B.P. 
4179 06359 Nice Cedex 4. 
 
Date d'envoi du présent avis à la publication : 21 mars 2019. 
 
 


